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4 -  Publics aux besoins spécifiques 
Les publics spécifiques sont les ménages qui en fonction de leur âge, situation sociale 
ou mode de vie ne peuvent pas toujours accéder à un logement / hébergement adapté 
à leur situation. Le plus souvent, les besoins des publics spécifiques sont évolutifs. 
Ainsi, ils occupent temporairement un logement. 
 
La connaissance des publics spécifiques et l’identification de leurs besoins permettra de 
vérifier l’adéquation entre l’offre et la demande de logements / hébergements adaptés. 
   

Chiffres clés 

Insee 2009 Vendée 
Région 
Pays de la 
Loire 

Taux de personnes de plus de 75 
ans 

10,1 %  
soit plus de 63.400 individus  (+ 
2 % depuis 1999) 

9,1 % 

Indice de jeunesse 0,92 1,12 

Nombre de personnes bénéficiant 
des minima sociaux (CAF 2011) 

33 285 176 000 
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4.1 Les personnes à mobilité réduite et en perte de mobilité  
 

4.1.1 Eléments de cadrage départementaux 
 
La population concernée par des problématiques de mobilité 
 
Les personnes à mobilité réduite et en perte de mobilité regroupent les personnes 
handicapées et les personnes âgées. 
 
En Vendée, la part des ménages âgés de 60-74 ans se maintient (autour de 16%) 
depuis 10 ans alors que celle des 75 ans et plus augmente en continue et de façon 
conséquente (actuellement 10% de la population vendéenne).  
18,6 % des personnes âgée de 75 ans ou plus bénéficient de l'allocation personnalisée 
d'autonomie (APA) qu’elles soient à domicile ou en établissement (près de 60 % des 
bénéficiaires sont en établissement - INSEE 2011) 
Des disparités territoriales sont constatées : La part des personnes de plus de 60 ans 
est surreprésentée dans le secteur Littoral (plus de 33% contre 20% dans le Bocage). 
 
En 2010, 5% de la population vendéenne est bénéficiaire d’une aide pour le handicap 
(AAH, ACTP, APA, PCH…) 
 
Les plans et schémas départementaux 
 
Le plan « Bien vieillir en Vendée » (2010-2014)  pour :  

! Favoriser un parcours de vie respectueux du projet de la personne âgée et le 
rôle de la famille 

! Développer une approche globale des soins 
! Renforcer la coordination des acteurs 
! Développer l’information et l’orientation des personnes âgées 
! Renforcer le dépistage de la maladie d’Alzheimer et les troubles apparentés 
! Encourager le soutien à domicile des personnes âgées en promouvant de 

nouvelles solutions et en confortant la prise en charge à domicile 
! Diversifier les solutions d’accueil pour répondre aux besoins des personnes 

âgées 
! Innover pour apporter des réponses communes au grand âge et au handicap 

 
 
Le Schéma Départemental en faveur des adultes handicapés (2013-2017) pour :  

! Faciliter la vie sociale des personnes et favoriser leur maintien à domicile 
! Favoriser l’accès et le maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés en 

milieu ordinaire et adapté 
! Favoriser l’accès aux soins 
! Adapter les solutions d’accueil à l’évolution des besoins des personnes prises e 

charge et notamment au vieillissement 
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4.1.2 Les besoins en logement 
 
Le maintien à domicile  
 
Ainsi, quand le projet de vie de la personne est de rester à domicile, des adaptations du 
logement sont souvent nécessaires ; il s’agit alors de favoriser l’accessibilité du 
logement (logement de plain-pied, ascenseurs avec cage d’ascenseur pouvant accueillir 
un fauteuil roulant…) mais aussi l’accessibilité aux équipements des logements 
(sanitaires adaptés…). 
 
Rappelons que 42.5% des propriétaires occupants ont plus de 75 ans (source : 
programme d’actions pour l’amélioration de l’habitat privé année 2013).  
Le Département a alors inscrit dans ces priorités départementales le « développement 
d’un habitat (…) adapté à la perte d’autonomie », constituant également un des 3 
objectifs de l’ANAH pour l’année 2013. 
 
Grâce aux subventions de l’ANAH, depuis 2006, plus de 1500 logements ont bénéficié 
d’une rénovation/adaptation. 
 
Pour permettre le maintien à domicile le Conseil général développe également une offre 
permettant le déplacement des personnes âges (chèques taxi, aides au développement 
d’association de transports solidaires), téléalarme et l’apport de repas et de services 
d’aide à domicile. Afin de faciliter l’accès aux services, le Département a fait le choix 
d’habiliter à l’aide sociale plusieurs services pour leurs heures APA et PCH. 
 
Les structures d’hébergement 
 
Carte – lieu d’accueil et d’hébergement des personnes âgées en Vendée 
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« L’une des priorités du Conseil général est de maintenir une répartition homogène de 
la population sur l’ensemble du territoire afin de préserver une qualité de vie dans les 
communes à taille humaine et le maintien d’un lien social, notamment pour les 
personnes âgées » (Plan Bien vieillir en Vendée). 
 
Pour répondre à une demande de plus en plus importante, le Conseil général réfléchit 
actuellement au développement de nouvelles solutions intermédiaires entre le maintien 
à domicile et l’hébergement en centre spécialisé (logement temporaire, familles 
d’accueil …). 
 
Sur le département, plus de 160 établissements différents accueillent les personnes 
âgées (représentant une offre de plus de 11 000 places, soit un taux d’équipement 
proche de 19%, plaçant la Vendée parmi les départements les mieux équipés). 
 
L’âge moyen d’entrée dans une maison de retraite est de 88 ans (83 en moyenne 
nationale) 
 
Sur le territoire vendéen, s’est développée une offre d’hébergement non médicalisée, 
entre le maintien à domicile et la structure médicalisée : il s’agit de « maisons de vie » 
(type MARPA). Le département de la Vendée compte actuellement 22 « maisons de 
vie » auxquelles il convient d’ajouter les 12 nouveaux projets en cours (le plaçant ainsi 
à la tête de l’ensemble des départements). 
 
Pour autant, les secteurs ne sont tous bien pourvus en structures d’accueil. L’offre est 
importante dans les secteurs Bocage et Littoral alors que les secteurs Nord-Ouest et 
Sud Vendée (notamment dans sa partie Littoral) accusent un déficit.  
 
Précisons toutefois que même si l’offre est conséquente, les structures du Département 
présentent un taux d’activité de quasiment 100 %. 
 
Carte – Etablissement d’accueil des adultes  handicapés 
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Le département de la Vendée est un des départements les mieux dotés, avec plus de 
100 établissements accueillant les personnes handicapées (chiffre prenant en compte 
les EA et ESAT compris). 
En comptabilisant le Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) et le Service 
de Soin Infirmier A Domicile (SSIAD), le département dispose de près de 3 483 places 
d’accueil à destination des adultes handicapés. 
A cela s’ajoute une offre en diffus avec 38 familles d’accueil agréés par le Département 
pour accueillir des adultes handicapés, 77 personnes en situation de handicap sont ainsi 
hébergées dans un environnement familial. 

 
A contrario, les structures d’insertion professionnelles (représentant 1 320 places) sont 
insuffisantes pour répondre aux besoins, surtout en termes d’équipements en 
entreprises adaptées. 
 
Globalement, concernant l’ensemble des structures, des disparités sont constatées à 
l’échelle départementale : les secteurs  Bocage et Centre sont bien dotés, permettant 
de répondre aux besoins ; dans les secteurs Nord-Ouest et littoral, l’offre en structures 
adaptées est insuffisante. 

4.1.3 Les enjeux du territoire départemental 
 
Personnes âgées :  

! Anticiper les besoins futurs afin de maintenir un développement équilibré des 
solutions d’hébergement des personnes âgées et de maintenir leur qualité de vie 

 
Personnes handicapées :  

! Atteindre les objectifs du schéma départemental afin de répondre aux besoins 
actuels (santé, logement, emploi, mobilité…)  

! Anticiper les besoins futurs en termes de logements et d’hébergements 
spécialisés 

 

 
4.2 Les personnes défavorisées 

 

4.2.1 Eléments de cadrage départementaux 
 
Les personnes défavorisées sont les personnes ou familles éprouvant des difficultés 
particulières en raison notamment de l’inadaptation de leurs ressources ou de leurs 
condition d’existence […] pour accéder à un logement décent, indépendant où à se 
maintenir et à y disposer de la fourniture d’eau, d’énergie et de services téléphonique.  
Les personnes défavorisées sont aussi les personnes et familles ne disposant pas de 
logement ou menacées d'expulsion sans relogement, ou logées dans des taudis, des 
habitations insalubres, précaires ou de fortune. 
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Principaux objectifs du PDALPD et du PDAHAI de la Vendée 
 
Plan Départemental d’Action pour les Personnes Défavorisées (2010-2014) 

! Evaluer les besoins en logements spécifiques du public relevant du PDALPD 
! Développer une offre de logement et d’hébergement aux besoins des publics du 

PDALPD 
! Développer une offre de logements locatifs familiaux  
! Développer une offre de logements locatifs privés à loyer maîtrisé adaptés aux 

besoins du public du PDALPD 
! Lutter contre l’habitat indigne et l’habitat dégradé 
! Favoriser la réalisation de travaux de résorption de l’habitat indigne 
! Prévenir les expulsions par la mise en place et l’animation d’une commission de 

coordination des actions de préventions 
 
Plan Départemental d’Accueil, d’Hébergement et d’Insertion (2010-2014) 

! Accompagner les publics dans et vers le logement 
! Conforter et développer l’intermédiation locative et l’ALT 
! Mobiliser le parc locatif social par la signature d’un accord départemental 
! Améliorer les outils de connaissance des publics accueillis  
! Organiser et améliorer l’offre pour mieux répondre aux besoins des plus démunis 

 

4.2.2 Les besoins en logements 
Carte – Nombre d’établissement d’accueil ou d’hébergement des personnes défavorisées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La recherche d’un logement abordable pour les personnes défavorisées  peut s’avérer 
difficile. Rappelons qu’il est souhaitable qu’un ménage ne consacre pas plus de 33% de 
ces ressources aux dépenses en logement (loyer, remboursement de l’emprunt, 
charges et taxes). 
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Les ménages défavorisés s’orientent souvent vers le parc locatif : 

! En Vendée, le parc locatif public est très tendu, le nombre de demande de 
logements dépassant largement les capacités  

! Le parc privé locatif très développé est abordable et en certaine partie du 
territoire à loyer égal avec ceux du parc public mais les conditions d’habitat 
décentes ne sont pas assurées, des situations d’insalubrité, d’indécence… ne 
sont pas rares. Le Département œuvre en faveur de la « rénovation de l’habitat 
indigne et très dégradé » et le « développement d’une offre locative à loyer 
modéré ». 
Dans le PAT, on remarque toutefois que les objectifs ne sont pas atteints. 
 

Des structures d’hébergements existent également sur le département afin de proposer 
des solutions temporaires pour des ménages en rupture dans leur parcours résidentiels. 
 
La Vendée dispose actuellement de plus de 1 158 places pour l’hébergement d’urgence, 
la stabilisation, l’insertion et le logement adapté du public du PDALPD. Cependant, cette 
offre très variée ne permet pas de répondre à l’ensemble des demandes d’hébergement 
et de logement adapté.  
 
Les 6 centre d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) forment la pierre angulaire 
de l’action vers les personnes défavorisées, cependant l’offre passe également par 
d’autres formes de logement adapté (maisons relais, intermédiation locative, logements 
temporaires …). 
Bien que l’offre soit inférieure à la demande, les logements très sociaux (PLAI) viennent 
compléter le dispositif. 
A noter qu’il existe un partenariat depuis plusieurs années entre les différentes 
associations de soutien aux personnes défavorisés et les principaux bailleurs du 
département.  
Il y a également une volonté de développer une offre locative abordable et qualitative 
dans le parc locatif privé. Précisons que des propriétaires bailleurs louent des logements 
anciens « potentiellement indignes » et positionnent alors leurs locataires en situation 
de précarité énergétique (plus 10% du budget étant alloué aux dépenses 
énergétiques). 
Sur le secteur Bocage, Centre et Nord-Ouest, le réseau d’acteurs et de structures pour 
accueillir les ménages les plus défavorisées est développé. Pour le secteur Sud Vendée, 
l’offre d’hébergement et de logement adapté est en cours de diversification. 
 

4.2.3. Les enjeux départementaux 
 
Personnes défavorisées  

! Améliorer la connaissance des besoins en développant le partenariat entre les 
différents acteurs locaux et associer les services du Conseil général 

! Développer une offre de logements accessibles aux personnes défavorisées en 
augmentant les capacités d’accueil dans le parc public, le parc privé ou dans les 
structures spécialisées, notamment sur les territoires non pourvus de structures 
adaptées.  
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4.3 La population jeune et en insertion 
 

4.3.1 Eléments de cadrage 
 
Il s’agit principalement des jeunes sans emploi et sans qualification ou d’une façon 
générale les personnes ayant recours aux services des missions locales.  
Depuis quelques années, la paupérisation des jeunes s’étant accrue, la part fragilisée 
augmente alors significativement. Ainsi sont concernés les jeunes en décrochage 
scolaire, les étudiants, les stagiaires, les personnes en insertion ou en alternance, les 
jeunes en CDD…  
Rappelons que la population jeune, de moins de 30 ans est plus importante dans les 
secteurs Centre et Bocage, secteurs où se concentrent les pôles d’emplois (plus de 17% 
des ménages ont moins de 30 ans contre moins de 15 % dans les autres secteurs). 

4.3.2 Besoin et offre en logements 
 
Une offre en logement à destination des jeunes en insertion se développe dans le parc 
public, mais celle-ci reste largement inférieure à la demande. 
En 2012 sur les 3 300 attributions dans le parc public, 14% concernait des jeunes de 
moins de 30 ans (soit environ 470 attributions). 
De même, en 2012 la CIL a réalisé 434 attributions dans le cadre de ses réservations 
dont 199 pour les jeunes de moins de 30 ans, soit 46 %. 
Il existe 6 foyers de jeunes travailleurs (FJT) sur l’ensemble de la Vendée situés dans 
les principaux pôles d’activité du département qui offrent 565 places pour 531 
logements. Ils accueillent généralement des jeunes de moins de 21 ans en situation 
d’emploi (également en apprentissage ou  formation), ils y résident en moyenne 
pendant moins de 6 mois. 
En 2011, 147 jeunes (29 %) quittent les foyers pour accéder à un logement autonome,  
21 % changent de lieu de travail (108 individus). Cette rotation a permis d’accueillir 
plus de 3 300 jeunes en 2011. 
 
Demeure un enjeu majeur sur le département : le logement des saisonniers. Des 
quantifications du besoin en logement temporaire, pour les jeunes travailleurs et les 
saisonniers, est à définir à l’échelle des bassins de vie. 
 

4.3.3 Enjeux départementaux 
 
Public jeune 

! Accompagner les jeunes dans le logement de droit commun 

! Quantifier les besoins en logement temporaire, pour les jeunes travailleurs et les 
saisonniers, à l’échelle des bassins de vie 
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4.4 Gens du voyage 
 
Carte – Aire d’accueil des gens du voyage 

 
En Vendée, il existe 20 aires d’accueil à destination des gens du voyage, représentant 
une capacité actuelle de 406 places.  
Actuellement, un avenant modificatif du Schéma Départemental des Gens du Voyage 
est en cours d’élaboration. 
 
Une hausse de la fréquentation des aires et une diminution des occupations illégales est 
observée depuis l’augmentation de la capacité d’accueil dans le territoire. 
 
L’offre semble être suffisante, il n’y a pas de saturation observée.  
Cependant, en l’absence de données chiffrées, une étude plus fine permettrait de le 
confirmer. 
 
L’offre en terrains familiaux est par contre insuffisante. Ainsi, les gens du voyage qui 
souhaitent se sédentariser ne disposent alors pas des structures adaptées. 
On constate également une demande pour des logements abordables, localisés à 
proximité des centralités. 
 
Au–delà de la question du logement, la coordination et le développement des actions 
d’accompagnement des familles (en partenariat avec l’éducation nationale, les services 
de prévention, les collectivités locales…) doit être renforcée. Si les actions sont 
engagées, le défaut de coordination est ressenti. Un coordonnateur a été mis en place 
en 2013 afin de favoriser le partage des données du terrain. 
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Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage (2010-2016) 
 

! Achever la réalisation des aires d’accueil prévues dans le schéma d’accueil des 
gens du voyage 2002 

! Améliorer les conditions d’accueil et de séjour sur les aires d’accueil 
! Développer les terrains familiaux et les autres solutions d’habitat 
! Identifier les nouveaux terrains pour les grands passages et les rassemblements 

familiaux 
! Favoriser l’adhésion de nouvelles communes à la mise en place d’un 

coordonnateur pour les gens du voyage  
 

ENJEUX  

Gens du voyage 

! Conforter la politique départementale à l’égard des gens du voyage  

! Favoriser la sédentarisation et l’accompagnement social des gens du voyage 
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SYNTHESE 

Forces Faiblesses 

! Gens du voyage : un territoire 
bien équipé en aires d’accueil, 
dont la fréquentation est en 
hausse 

! Personnes handicapées : un 
niveau d’équipement supérieur à 
la moyenne nationale pour les 
structures d’accueil sous 
compétence du Conseil général  et 
des actions en faveur du maintien 
à domicile 

! Personnes âgées : une politique 
départementale en faveur du 
maintien des personnes âgées à 
leur domicile et un nombre élevé 
de structures d’hébergement 

! Personnes défavorisées : un 
nombre important de structures 
dédiées et une bonne 
communication entre les acteurs 

! Gens du voyage : difficulté à 
trouver des réponses aux besoins 
identifiés en termes de terrains 
familiaux et de sédentarisation 

! Personnes handicapées : un 
nombre d’entreprises et de 
structures professionnelles jugé  
insuffisant 

! Personnes âgées : une répartition 
non équilibrée des solutions 
d’accueil des personnes âgées 

! Personnes défavorisées : un 
manque de logements dans le 
parc privé et dans le parc social 
pour les publics du PDALPD et du 
PDAHI 

Opportunités Menaces 

! Gens du voyage : s’appuyer sur la 
coordination  récente à l’échelle 
départementale 

! Personnes handicapées : anticiper 
le vieillissement, l’évolution du 
profil des personnes en situation 
de handicap et accompagner 
l’adaptation des logements au 
handicap 

! Personnes âgées : Prendre en 
compte et fluidifier les parcours de 
vie et développer des solutions 
innovantes de maintien à domicile 
en milieu rural (centres-bourg) 

! Personnes défavorisées : favoriser 
une réelle vision d’ensemble des 
besoins  et mettre en place un 
partenariat avec les bailleurs 
sociaux 

! Gens du voyage : un phénomène 
de sédentarisation de la 
population entrainant un risque de 
saturation des aires d’accueil 

! Personnes handicapées : une 
population vieillissante et un 
risque de saturation des 
établissements spécialisés 

! Personnes âgées : un 
vieillissement de la population  
vendéenne et une augmentation 
rapide de la part des 75 ans et 
plus 

! Personnes défavorisées : plus de 
jeunes et plus de personnes âgées 
touchés, ainsi qu’une précarisation 
des publics 
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5 - Etat des lieux des politiques locales en faveur de 
l’habitat 

 

Chiffres clés 

 

Insee 2009 Vendée 
Loire 
Atlantique 

Charente 
maritime 

Maine et 
Loire 

Population  626 411 1 266 358     616 607     780 082 

Superficie (km2)         6 720         6 815         6 864         7 166  

Logements    385 061      647 395       398 604       360 144  

Nombre de 
Communes 

         282           221            472            357 

Nombre d’EPCI            29            23              23              30 

Nombre de SCOT         2 +1 
(+ 3 en projet) 

            7 
    (opposable/en       
    projet) 

              8 
    (opposable/en   
    projet) 

              7 

Nombre de PLH 11 
(+ 3 en projet) 

               /             /             / 

 

! Une structuration des territoires inégale 

! Deux délégations des aides à la pierre : le Département de la Vendée et La 
Roche-sur-Yon Agglomération 

! Une prise de conscience de l’intérêt d’assurer une cohérence des politiques 
locales de l’habitat à l’échelle départementale : la réalisation d’un premier 
PDH 

 
5.1 La construction d’une stratégie habitat en devenir 

 
Les 282 communes du département sont organisées en intercommunalités, dont une 
communauté d’agglomération. 
Plus de la moitié du département est couvert par un document de type PLH ou SCOT. 
 
La définition des politiques locales est menée depuis plusieurs années et de manière 
affirmée dans le secteur Centre. 
Des dynamiques s’amorcent dans le Bocage et le Nord-Ouest. 
Toutefois, dans le Sud-Vendée, la politique locale de l’habitat est rarement définie : 1 
seul PLH à Fontenay-le-Comte et aucun SCOT. 
 
Six OPAH sont actuellement en vigueur et une OPAH est à l’étude (Communauté de 
communes du Pays de Fontenay-le-Comte). 
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Cartes – Etat d’avancement des SCOT et des PLH en Vendée en juin 2013 
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5.2.  Des soutiens aux politiques de l’habitat correspondant aux 
champs de compétences des acteurs 

 

A l’échelle de l’Etat : 

! Des dispositifs fiscaux existants et en évolution : remplacement du « Scellier » 
par le « Duflot » dont les impacts sont difficilement mesurables 

! Un soutien à la politique de la ville à la Roche-sur-Yon (PRU/CUCS) et Fontenay-
le-Comte (CUCS) 

! Le programme « Habiter Mieux » concernant la rénovation énergétique  

! Le Programme de Rénovation Energétique (PRE) 

 

A l’échelle du département de la Vendée : 

! Divers schémas départementaux : personnes handicapées, âgées, … dont 
certains en co-maîtrise d’ouvrage avec l’Etat (PDALPD, Gens du voyage …..)  

! Dans le cadre de la délégation des aides à la pierre du Département 

o PARC PUBLIC: Un soutien à la production de logement social (subvention, 
garantie d’emprunt)  

o PARC PRIVE: Un encouragement à l’amélioration de l’habitat 
(accompagnement des ménages, aides financières), à l’accession à la 
propriété (Eco-pass) 

 

A l’échelle des communautés de communes et de la communauté 
d’agglomération 

! La Roche-sur-Yon Agglomération, délégataire des aides à la pierre 

! Des politiques locales variables selon les EPCI, mais qui peuvent prendre 
plusieurs formes :  

o Un investissement en faveur du parc public (construction/réhabilitations) 
et privé (OPAH) 

o Une réponse ciblée aux besoins de publics identifiés (personnes 
défavorisées, personnes âgées, primo-accédants)  

o Un soutien au montage de projet (aide au foncier, garantie d’emprunt 
contractée par les bailleurs sociaux…) 

o autres… 
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5.3.  Des collectivités vendéennes pouvant s’appuyer sur de nombreux 
outils à disposition 

 

Des outils d’observation et d’expérimentation : 

! Des observatoires départementaux : l’ADILe 85 et Vendée Expansion : analyses 
territoriales et thématiques à destination des acteurs de l’habitat 

! Des expérimentations en cours et en projet porté par le Département : le 
vieillissement des personnes sur le territoire « Vie et Boulogne », la démarche 
BIMBY ….. 

 

Des outils d’intervention foncière : 

! La commission départementale de consommation économe des espaces 

! L’Etablissement Public Foncier : des conventions de portage foncier passées par 
certains EPCI avec l’EPF, des interventions en développement 

 

Des outils d’accompagnement des communes et des intercommunalités : 

! Les contrats communaux d’urbanisme (CCU) : soutien technique et financier aux 
communes de moins de 10 000 habitants, afin de les engager dans une 
approche globale de développement et d’aménagement de leur centre bourg 

! Les aides à la réalisation d’un Programme Local de l’Habitat 

! Les aides à l’étude pré-opérationnelle et au suivi-animation des OPAH 
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SYNTHESE 

 

Forces Faiblesses 

! Un département organisé en 
intercommunalités 

! Une mise en place progressive des 
documents de planification 

! Un déficit de structuration des 
politiques locales de l’habitat 
dans le Sud Vendée 

! Une stratégie habitat peu 
affirmée qui n’a pas permis 
d’encadrer la dynamique de 
construction en Vendée 

Opportunités Menaces 

! Prendre appui sur le PDH pour 
structurer les politiques locales de 
l’habitat entre les territoires. 

! Créer des effets leviers et 
d’entrainement afin de pouvoir 
répondre aux enjeux communs 
identifiés : lutte contre la 
consommation de l’espace, 
redynamisation des centres-bourg, 
anticipation du vieillissement, 
maîtrise des coûts,… 

! Une « mise en concurrence » 
accrue entre les territoires 

! Une absence de maîtrise des 
dynamiques de construction : 
étalement urbain, mitage, 
problème d’assainissement,… 

 
Enjeux :  

! Conforter la structuration urbaine du département en veillant au développement 
équilibré et solidaire des territoires. 

! Coordonner les réflexions en matière habitat en assurant la mise en cohérence 
entre les différents documents de planification. 

! S’assurer de la bonne articulation de l’ensemble des politiques publiques : créer 
des synergies et partager des enjeux à l’échelle de l’ensemble du territoire 
vendéen. 
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5.4.  Synthèse et enjeux 
 
Mise en évidence des grands enjeux départementaux 
 

• Faire face à un afflux important de population qui entraine une modification 
profonde de la structure démographique de la population et anticiper des 
phénomènes prévisibles  (vieillissement de la population, desserrement des 
ménages, augmentation de la capacité des équipements et services à la 
population,…)  
 

• En tenant compte de l’évolution sociologique de la population, permettre à 
chaque vendéen de disposer d’un parcours résidentiel en adéquation avec ses 
souhaits et ses capacités financières 
 

• Favoriser le développement du segment du logement locatif public pour 
accompagner les parcours résidentiels des ménages dans les zones d’emplois 
 

• Freiner le phénomène d’étalement urbain et de consommation foncière 
excessive par la mise en œuvre de politiques et stratégies foncières 
anticipatrices et opérationnelles 
 

• Favoriser la prise en compte des questions liées à la performance énergétique de 
l’habitat 
 

• Anticiper les besoins futurs afin de maintenir un développement équilibré des 
solutions d’hébergement des personnes âgées 
 

• Conforter la politique départementale à l’égard des gens du voyage 
 

• Conforter la structuration urbaine du département en veillant au développement 
équilibré et solidaire des territoires 
 

• Coordonner les réflexions en matière habitat en assurant la mise en cohérence 
entre les différents documents de planification et s’assurer de la bonne 
articulation de l’ensemble des politiques publiques 
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Annexes 
 

Tableau!–!Circulaire!loyer!plafond!HLM!01/01/2013A31/12/2013!
 
 

zone%2 zone%3 B2 C
PLUS 5,44%€/m² 5,05%€/m²

PLAI 4,83%€/m² 4,48%€/m²

PLS 8,16%€/m² 7,58%€/m²

circulaire%loyer%plafond%HLM%1er%janv%2013%J31%déc%2013
ZonageType%de%

logement

 
 
 
 

Annexe!–!Besoins!en!logements!(PDH!Vendée!–!SDCRH!20/06/2013)!
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

!
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Annexe!–!Etude!Vendée!Expansion!
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Annexe! –! Contribution! commune! des! organismes! d’habitat! social! de! Vendée! à!
l’élaboration!du!PDH!
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